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saires du port, à l'arrivée à Québec-, l'intendant ou son représentantpassent la revue des engagés

"-epresentant,

{ 20 Effectif probable
:- pour compenser les frais de passage, les capi-tales se remboursent par les placements chez les habitanS -Sgage^ hbere au bout de troi. an. de contrat ;- la dé ertion le rendpass.ble de la prison. - En 1748. les armateurs tenterie s'exemo

[t.z^:zi ''-'- -' '-' '^ -"- .aS::Sir^ rit

10 Les flls de famiUe :-le Régent se refuse à adopter la colonùat,o„ pénale au Canada, en dépit des lamentations des adm nistraters

TaO orisor"'
'" Ï^T^n 1723. arrivée du premier Zh^TII

famtlle, nobles et bourgeois, libertins, déportés sur la requête de leurlproches. -queUiues.uns servent dans les troupes ; -TaLrt o„

fZrtVirT'^''''^''' - ^« P'''P-'î^™propres atira charge au budget, sont rapatriés
'""eur.

20 Les enfants du peuple :- des braconnier,, contrebandiers faux

frauder les dro.ts du roi, tirer le gibier d'un grand seigneur "
nec

AUSSI bien. M de Beauharnais et Hocquart en réclament -
le oluspossible, comme faisant des colons utiles "

; _ il en est qui L sont signales avec gloire. - Le ministre de Maurepas se vante de ne choisi'

le"sZ'Zrtjr '"T' \- ^"'''"''-- ^-* incor;:^ï
7^*7»!»^''

;
- '*' P'«* grand nombre est traité comme les engagés placé

I ;:;:tt:r,i'x " ""•"- - ^"-- -^'^^-Xt
30 Résultats :-en quinze ans (1723-38). c'est un succès éclatant

I ...s leur nombre baisse
: - après 1749. il n'en vient plus. - En dépit

Tl oS)"h b7' f^
"°"-^'''-"' -t élé.,.ent a donné un continVen

l de 1,000 habitants environ. (V. Salone. p. 347).

f 10 Anglais naturalisés
: -ce smt des prisonniers de guerre ~ "Aumois de mai 710. dit M. de Vaudreuil. le nombre des naturalisés se

paii*^ ' n endaï 'n
^^""' entièrement. - Même en Vemps depaix lintendant Dupuy en rencontre beaucoup à Montréal _

I ( et élément ne fournit qu'une poignée de recrue-

I

20 Esclaves nègres et Panis :- malgré les in.stances pressantes an

î

""•^^\*ll™r"f P'""*'*^'"^' ^ '«"^ ««"t'^ent. les adn^nistrteu;s ne
I

,K.uvent décider la Cour à Vir^troduction des nègres. - Quelq! «"v"!


